Convocation du Conseil Municipal du 12 février 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux du 22 janvier et du 5 février 2024
· Délibération subvention Conseil Départemental : aménagement de sécurité RD 671
· Délibération CLETC
· Délibération ZAEnR
· Devis toiture église
· Devis busage et curage fossés
· Feux récompense
· Demande de dérogation pour enfant rentrée scolaire 2024/2025
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 19 FEVRIER 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON,  Emmanuel BASURCO, Frédéric LAVERGNE, Hervé JULIEN 

Absents excusés : Thierry DONVAL, Eric BRUZAUD (pouvoir à Valérie BRUNET), Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sophie BASSAN)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DU 22 JANVIER ET DU 5 FEVRIER 2024

Validation du procès-verbal du 22 janvier 2024 :   Pour : 9     Abstention : 0      Contre : 0
Validation du procès-verbal du 5 février 2024 : Pour : 9     Abstention : 0      Contre : 0

Madame le Maire propose de rajouter une délibération à l’ordre du jour : 
· Ouverture des crédits d’investissement par anticipation – budget 2024



DELIBERATION N° 2024/03 : SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL : AMENAGEMENT DE SECURITE RD 671

Madame le Maire expose que dans le cadre du projet d’aménagement de sécurité de la RD 671, l’installation de deux feux récompense est prévue. Le coût prévisionnel est estimé à 28 060 € HT.

Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention au titre de la voirie et sécurité auprès du Conseil Départemental de la Gironde. 

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :

· Coût total : 28 060 € HT
· Département : 8 000 € (40 % sur un plafond de 20 000 € HT)
· Fonds propres :  28 060 €

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant :
· Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : courant 2024
· Date prévisionnelle de fin de l’opération : courant 2025

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 28 060 € HT
· Approuve le plan de financement exposé
· Autorise Mme le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental


Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0



DELIBERATION N° 2024/04 : OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT PAR ANTICIPATION -BUDGET 2024

Madame le Maire indique que l’article L 1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ».
Hors remboursement du capital de la dette et restes à réaliser, les crédits d’investissement ouverts au budget 2023 s’élèvent à 234 378,05 €, Madame le Maire sollicite l’accord du Conseil Municipal pour engager les dépenses d’investissement, avant le vote du budget primitif 2024, dans la limite du quart de ces crédits, soit 58 594,51 €.
Madame le Maire propose de procéder à l’ouverture anticipée des crédits pour le règlement des dépenses listée dans le tableau ci-dessous : 

	Compte
	Opération
	Désignation
	Montant TTC

	2135
	36
	Panneaux signalisation et marquage au sol
	7 014,58 €



Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré
Autorise Madame le Maire, jusqu’à l’adoption du budget primitif 2024, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement pour les opérations listées dans le tableau ci-dessus ;
Autorise l’inscription au Budget Primitif de 2024 des crédits requis pour l’exécution de ces décisions.
Autorise Madame le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/05 : CLETC

Madame le Maire présente la délibération en date du 12 février 2024 de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre Deux Mers et le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 21 décembre 2023.

Le conseil municipal doit délibérer sur les montants révisés des attributions de compensation.

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte les montants révisés, comme mentionnés dans le rapport.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0

Pour la commune de Baigneaux, le montant des attributions de compensation était de 26 967,50 € (délibération du 9 mai 2023). Suite à la modification des ml de voirie, due à la suppression de la catégorie 3 (routes très peu passantes et impasses) qui repasse en compétence communale, le montant révisé pour l’année 2024 est de 19 849 €.






DELIBERATION N° 2024/06 : DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES (ZAEnR) : ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N° 2023/39


Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;
Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables et notamment son article 15 ;
Vu l’article L.141-5-3 du Code de l’Énergie ;

La commune de BAIGNEAUX souhaite participer à la réalisation des objectifs de transition énergétique tant nationaux que régionaux et inscrire certains projets de développement d’énergies renouvelables dans la dynamique de son territoire. 

Mme le Maire expose la possibilité offerte par l’article 15 de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables de définir des zones d’accélération pour la production d’énergies renouvelables (ZAEnR), dont l’objectif est d’identifier des zones souhaitées par la commune pour le développement de projets EnR et ainsi faciliter leur développement.
Il est rappelé que les ZAEnR doivent être identifiées par type d’énergie renouvelable et après concertation du public selon des modalités qui sont laissées libres.

Mme le Maire évoque le contexte en matière d’EnR, la commune ne possède pas de terrain foncier pour recevoir des énergies renouvelables. La commune est en carte communale. Le PLUi, n’a pas été validé avec la Communauté des Communes, donc pour l’instant, il n’y a pas de projet en cours.
Mme le Maire rappelle au conseil municipal les modalités de concertation mises en place et dresse le bilan de celle-ci : consultations par courrier postal transmis aux propriétaires de terrain sur Baigneaux.																
Mme le Maire présente le bilan de cette concertation : quatre demandes ont été transmises à la Mairie, dont une par trois co-propriétaires.

À l’issue de la concertation, il est proposé au conseil municipal de définir les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelables suivantes :

- ZAEnR Solaire Photovoltaïque

Pour les projets photovoltaïques sur terrains agricoles, naturels ou forestiers :
les parcelles cadastrées 

· Section B  n° 609, C n° 40, 41, 42, 118, 119, D n° 688 (en partie), D n° 902 (en partie) d’une surface totale de      6 ha 34 a 25 ca  
tel qu’indiqué sur le plan annexé à la présente,


Il est également expliqué qu’en cas de délibération favorable du conseil municipal, ces zones d’accélération seront arrêtées conformément à la procédure fixée à l’article L. 141-5-3 du Code de l’Énergie. Une transmission sera effectuée au référent préfectoral unique, à la Communauté des Communes Rurales de l’Entre Deux Mers.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

- décide de définir les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) proposées et reprises dans le tableau et les plans joints ;

- charge Mme le Maire de prendre toutes mesures nécessaires à l’application de la présente délibération qui sera notifiée au référent préfectoral unique et à la Communauté des Communes Rurales de l’Entre Deux Mers.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0


DEVIS TOITURE EGLISE

Mme le Maire précise que deux devis incomplets (sans visite à l’intérieur) ont été réalisés. Un de l’entreprise Bois à Vivre de 8 712,10 € TTC, et un autre de l’entreprise Laurent ETCHEBERRY de 6 696 € TTC. 
Des devis complémentaires et actualisés sont à venir.

DELIBERATION N° 2024/07 : DEVIS BUSAGE ET CURAGE FOSSES

Mme le Maire présente les deux devis de l’entreprise Cyril BASSAN. 

Le premier concerne le curage de fossé avec pelle à roue, pour 3 100 ml à 1,80 € HT, soit un total de 5 580 € HT,   6 696 € TTC.

Le deuxième concerne le busage de l’Impasse François Brugier, pour un montant de 2 500 € HT, soit 3 000 € TTC, remplacement de 8 m de buse 400 annelée. Béton concassé et enrobé à froid et deux têtes de buse.

Le conseil municipal accepte ces deux devis et autorise Mme le Maire à les signer.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0


Valérie BRUNET explique que les fossés n’ayant pas été curés depuis longtemps, le curage va purger les fossés de beaucoup de terre (donc beaucoup à évacuer), d’où un surcout par rapport à un simple rafraichissement.
Pour le curage, sites et voies à traiter à déterminer avec la commission des routes.

FEUX RECOMPENSES

Mme le Maire étudie la possibilité de feux récompenses solaires. La société ElanCité, spécialiste de la signalisation urbaine, propose une solution solaire, beaucoup plus souple et moins chère.
Devis sans pose : 2 feux + signalisation : 12 117,60 € TTC, pour 4 feux : 23 008,80 € TTC. 
Les communes de Langoiran, Morizes, Roquebrune ont déposé des dossiers avec ces feux.
La commune de Morizes a des feux solaires installés depuis plus d’un an. Mme le Maire va prendre contact avec cette mairie pour avoir un retour d’expérience.

DELIBERATION N° 2024/08 : DEMANDE DE DEROGATION SCOLARISATION ENFANT DE BAIGNEAUX AU SIRPRFC DE ROMAGE-FALEYRAS-COURPIAC

Mme le Maire donne lecture du courrier de M. et Mme CHUCHE Paul et Delphine, qui demandent une dérogation pour inscrire leur enfant en section de maternelle à la rentrée prochaine, dans le SIRPRFC de Romagne – Faleyras – Courpiac au lieu de celui de notre regroupement. 
En effet, ils sont exploitants viticoles sur la commune de Faleyras, donc géographiquement plus proche de leurs impératifs quotidiens.

Après discussion, le conseil municipal accepte la dérogation pour l’inscription de l’enfant Joseph CHUCHE dans le SIRPRFC de Romagne – Faleyras – Courpiac.

Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0



QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : rappel : prochaine réunion du conseil municipal le 18 mars 2024, réunion publique, le 22 mars 2024, et élections européennes, le 9 juin 2024
· Sandrine ALLAIN : fête de Baigneaux : si la date est fixée le 6 juillet, c’est le départ des vacances, à priori cela serait mieux de la déplacer au 30 juin 2024.
· Sophie BASSAN : retours positifs des anciens pour le repas, beaucoup de convivialité.


Prochaine réunion : le 18 mars 2024, horaires à définir.


La séance est levée à 20 h 30

Délibérations prises :     2024/03
			   2024/04
			   2024/05
			   2024/06
			   2024/07
			   2024/08
			   
				   
			   
